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Groupement d’autorités concédantes pour la concession de l’UVE Salamandre p. 1

CONVENTION CONSTITUTIVE 

D’UN GROUPEMENT  
D’AUTORITES CONCEDANTES 

AVENANT N°1 

Contrat de Concession  
de l’Unité de valorisation énergétique 
des déchets ménagers Salamandre 

Articles L.3112-1 et suivants du code de la commande publique 
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Groupement d’autorités concédantes pour la concession de l’UVE Salamandre p. 2

PREAMBULE 

1. Le SIVERT de l’Anjou, Angers Loire Métropole, Tours Métropole et la communauté de
communes du Pays Sabolien ont conclu ensemble une Convention constitutive d’un Groupe-
ment d’Autorités Concédantes (GAC), dans le but de se coordonner, afin de procéder en com-
mun à la conclusion d’un Contrat de Concession, portant délégation de service public, par
lequel un délégataire sera chargé de concevoir et réaliser des travaux d’agrandissement (2ème

ligne de four), des travaux dits de « revamping » de l’usine actuelle et d’exploiter l’UVE Sala-
mandre dans son ensemble.

2. La Convention et notamment son article 7.1, prévoit un Prix Plafond du traitement des
déchets des Autres Membres du GAC, au-delà duquel les Membres du GAC peuvent librement
quitter le GAC à l’issue de la procédure de publicité et de mise en concurrence de la DSP (art.
10.3 de la Convention).

Or la mise en concurrence organisée par le coordonnateur du GAC a fait apparaître que l’es-
timation du coût du traitement des déchets qui a permis d’estimer ce prix plafond avait été 
réalisée sur la base de perspectives de recettes de valorisation électrique conformes au mar-
ché électrique d’alors mais supérieures aux prix de vente de l’électricité actuel, sur la base 
duquel les candidats à la DSP sont en mesure de s’engager. Depuis 2023, le marché de l’éner-
gie électrique a très significativement évolué en tendance baissière. 

La probabilité selon laquelle le Prix Plafond initialement fixé pourrait être dépassé à l’issue de 
la remise des offres finales n’est ainsi plus théorique, malgré une concurrence importante ; les 
Membres du GAC ont en conséquence souhaité réhausser le Prix Plafond par le présent ave-
nant et ainsi réaffirmer leur attachement à voir la procédure de mise en concurrence du Contrat 
de Concession aboutir dans les conditions économiques du moment acceptables. 

Dans ce contexte, il est convenu ce qui suit :
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Groupement d’autorités concédantes pour la concession de l’UVE Salamandre p. 3

ARTICLE 1. MODIFICATION DE L’ARTICLE 7.1 DE LA CONVENTION 

Les deux derniers alinéas de l’article 7.1 de la Convention sont remplacés par les paragraphes 
suivants :  

« Les Membres conviennent par ailleurs de fixer un prix maximum de traitement de leurs 
déchets (ci-après « Prix Plafond ») en date de valeur 2025, qui sera comparé, avant toute 
attribution du Contrat de Concession, au prix qui devrait être payé par les autres Membres 
que le SIVERT pour chaque tonne de déchets à traiter par le délégataire après la fin de la 
mise en service de la ligne 2, hors effets d’une subvention, tel que ce prix résultera de 
l’offre retenue à l’issue de la mise en concurrence des candidats à la future Concession. 

Ce prix plafond est arrêté au montant de : 140 € HT et hors TGAP/ tonne de déchet traitée, 
amortissement des investissements compris, au jour de la conclusion du Contrat de Con-
cession. »  

ARTICLE 2. MODIFICATION DE L’ARTICLE 10.3 DE LA CONVENTION 

Pour sécuriser la conclusion du Contrat de Concession, les Parties souhaitent préciser et en-
cadrer le délai pendant lequel l’un des Membres du GAC peut se prévaloir d’un éventuel dé-
passement du Prix Plafond pour sortir de façon anticipée du Groupement. 

Il est ainsi ajouté un second alinéa à l’article 10.3 de la Convention, rédigé de la façon sui-
vante :  

« Le Membre qui souhaite faire part de son souhait de sortir de façon anticipée du 
Groupement en application de l’article 10.3, doit notifier sa décision au SIVERT de 
l’Anjou par courrier du Président de la structure Membre du GAC concernée, ou son 
représentant habilité, reçu dans les 15 jours calendaires suivant le COPIL, prévu par 
l’article 7.1 de la Convention, à l’occasion duquel sera présenté le rapport d’analyse 
des offres finales. » 
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Groupement d’autorités concédantes pour la concession de l’UVE Salamandre p. 4

Pour Tours Métropole  Pour la CC du Pays sabolien 

Le Président Le Président 

ARTICLE 3. AUTRES DISPOSITIONS 

Toutes les stipulations de la Convention qui n’ont pas été modifiées par le présent avenant 
demeurent pleinement applicables. 

Signé en quatre exemplaires originaux à Lasse, le  2025 

Pour le SIVERT de l’Anjou, 

Le Président,  

Pour Angers Loire Métropole, 

Le Président, 
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Entre 

▪ La SCIC-SAS « Baugeois Vallée Energies 
Renouvelables » 

 

Et 

 

Le Syndicat mixte Intercommunal de 
Valorisation et de Recyclage Thermique 
des déchets de l’Anjou 

Avenant n° 1 à la convention d’avance en compte 
courant d’associé du 21 décembre 2023 
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Avenant n° 1 à la Convention d’avance en compte courant d’associé « BVER / SIVERT » 

 

 

ENTRE LES SOUSIGNEES : 

 

 

« Baugeois Vallée Energies Renouvelables » 

Société coopérative d’intérêt collectif constituée sous forme de société par actions simplifiée 
à capital variable, ayant son siège 15 avenue Legoulz de la Boulaie Baugé 49150 Baugé-en-
Anjou, immatriculée au RCS d’Angers sous le numéro 852 884 022,  
représentée par son Président dûment habilité à l’effet des présentes par délibération du 
Comité de Direction en date du 02/06/2025. 

Ci-après désignée « BVER » ou « la Société », 
 

 

           D’une part 

Et, 
 

La Syndicat mixte Intercommunal de Valorisation et de Recyclage Thermique des déchets de 
l’Anjou, ayant son siège UVE Salamandre, 996 Route de la Salamandre – Lasse – 49490 Noyant-
Villages,  
 

Représentée par son Président, dûment habilité par une délibération du comité syndical en 
date du 12/09/2025 ; 

Ci-après dénommée « le SIVERT », ou « l’Associé ». 
 

 

           D’autre part 
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Avenant n° 1 à la Convention d’avance en compte courant d’associé « BVER / SIVERT » 

 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit :   

 

Baugeois Vallée Energies Renouvelables (BVER) est une société coopérative d’intérêt collectif 
constituée sous forme de société par actions simplifiée à capital variable, qui a notamment 
pour objet de porter le projet de station BioGNV de Lasse. 
 

A la date des présentes, le SIVERT détient 10 000 parts sociales de la SCIC-SAS BVER, 
représentant 5 % du capital de cette dernière.  
 

Le SIVERT et BVER ont signé une convention d’avance en compte courant le 21 décembre 2023. 
Sa durée est de 2 ans à compter de sa signature, renouvelable 1 fois. Son montant maximum 
est de 15 000 €. Suite à un appel de fonds, un versement de 5 000 € avait été réalisé le 15 mars 
2024. 
 

Selon le plan de trésorerie actuel de BVER, la trésorerie de la société n’est pas suffisante pour 
rembourser les avances d’associés. Il est au contraire nécessaire de les maintenir, cette 
décision a été validée par le Comité de Direction le 2 juin 2025. Un courrier a été envoyé le 25 
juillet 2025 au SIVERT afin de solliciter la reconduction de cette avance d’associé. 
 

En conséquence, il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 

 

Article 1. Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet de renouveler pour une durée de deux (2) ans la convention 
d’avance en compte courant d’associés conclue le 21 décembre 2023. 
 

L’article 3 « DUREE - RENOUVELLEMENT » est modifié comme suit : 
 

La convention d’avance en compte courant d’associés, conclue le 21 décembre 2023 pour une 
durée initiale de deux (2) ans à compter de sa signature, est renouvelée une (1) fois pour une 
durée de deux (2) ans soit jusqu’au 21 décembre 2027. 
 

L’article 5 « REMBOURSEMENT » est modifié comme suit : 
 

Le SIVERT s'engage à laisser à la disposition de la Société, sous forme de compte courant 
d'associé, la somme définie à l'article 2, pendant toute la durée de la présente convention. 
 

Le SIVERT s'engage ainsi à ne pas réclamer à la Société le remboursement anticipé de son 
compte courant pour totalité ou partie de celui-ci avant la date d'expiration de la présente 
convention. 
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Avenant n° 1 à la Convention d’avance en compte courant d’associé « BVER / SIVERT » 

Le remboursement de l'avance sera effectué par la Société par virement à l'échéance de la 
présente convention à l’adresse bancaire communiquée par le SIVERT. 
 

Les Parties pourront toutefois convenir d’un remboursement partiel ou total de l’avance 
consentie avant l’échéance de la présente convention. 
 

 

Article 2. Entrée en vigueur 

 

Le Présent avenant prendra effet à compter de sa signature. 
 

 

Article 3. Autres clauses 

 

Toutes les autres clauses de la Convention initiale, non modifiées par le présent avenant 
demeurent inchangées. 
 

 

 

 

Fait à Baugé-en-Anjou, le 

 

 

Pour la SCIC-SAS BVER     Pour le SIVERT 

Le Président,       Le Président, 
Mr Philippe CHALOPIN     Mr Jean-Luc DAVY 
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